
DANS CE NUMÉRO :
• La gratuité à l’université
• Déréglementation et commerce 

des services
• Échos des regroupements
• Lutte populaire à Oaxaca
• Développement d’une alternative 

politique progressiste

CARNETS1  14/02/07  13:57  Page 1



2 CaRNets, no 16 – HIVER 2007

La gratuité à l’université
Vers le droit à l’éducation

supérieure
NNous saurons bientôt si des transferts fédéraux seront octroyés

à l’éducation postsecondaire. Le gouvernement Harper a pris
soin de gérer cette question en vue des élections. Quant au gou-
vernement du Québec, il a annoncé des injections pour les univer-
sités et les cégeps qui sont loin de rencontrer les besoins expri-
més, même par les instances patronales. Or, ce n'est ni par des
injections ponctuelles, ni en remettant en question des choix
sociaux que l’on pourra soutenir le développement du Québec.
C’est pourtant ce que ciblent ces gouvernements, et plus particu-
lièrement le dégel des droits de scolarité.

Jean-Marc Fournier devrait rendre publique tôt ou tard une étude qu’il a comman-
dée au sujet de la question des droits de scolarité. Aussi, de nombreuses voix
appellent à un dégel qui constituerait une condition pour un nouveau contrat
social entre les étudiantes et les étudiants et les contribuables. Une conjoncture
déterminante quant à l’avenir de l’enseignement supérieur semble vouloir s’ouvrir
avec un tel débat. Comment peut-on envisager un tel dégel sans s’inscrire dans
une philosophie du mérite ou de l’excellence? Dégeler les droits de scolarité,
même de manière retenue, c’est admettre finalement qu’il n’y a pas d’avenir à la
gratuité dans les universités. Le choix démocratique logique pour une société qui
veut transmettre un legs d’appui aux jeunes doit s’appuyer sur une perspective
fondée sur la gratuité en éducation, y compris pour l’enseignement supérieur.

Il devient de plus en plus évident que plusieurs partisans du statu quo appelleront au
dégel en alléguant qu’une hausse qui respecte l’inflation ne change rien. Le fond de
la question réside plutôt dans le sens à donner à l’accessibilité et nous renvoie au
statut de l’enseignement supérieur dans notre société. Dans une économie du savoir,
l’enseignement supérieur peut-il être un droit accordé à toutes et tous ?

En cette matière, Faisons payer les riches semble le leitmotiv de la droite bien pen-
sante qui veut porter des coups à l’universalité des politiques sociales. Pour la plu-
part des jeunes, la charge financière qu’implique la poursuite d’études supérieures
ne se réduit pas aux droits de scolarité. On voudrait faire de cette taxation à la
consommation de l’éducation un mécanisme de redistribution des richesses !
Pourtant, les droits de scolarité ne représentent que 12 % du budget des universités.

Même dans un contexte de gratuité scolaire, des politiques d’aide financière sont
nécessaires pour permettre aux moins nantis l’accès à l’enseignement universitaire.
L’éducation demeure une responsabilité sociale que l’État doit prendre en charge,
et ce, à tous les niveaux. Cette responsabilité de l’État doit assurer à tous – et en
particulier aux jeunes moins fortunés – la dignité nécessaire à la réussite. De plus, il
importe qu’elle demeure indépendante d’intérêts particuliers dans une société qui,
comme la nôtre, est continuellement traversée par de tels tiraillements.

Il faut trouver des sources récurrentes de financement. Il faut aussi examiner d'autres
pistes : au plan fiscal, notamment avec les entreprises, celle des abris fiscaux. La pre-
mière échéance électorale, probablement celle du Québec, sera pour nous une occa-
sion de faire valoir la nécessité d’un meilleur financement pour l’enseignement.

Ronald Cameron
Président
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Les chroniques
du comité École et société

Ainsi, le sous-financement est
une façon détournée d’obliger
les institutions à trouver des
revenus autrement, ce qui peut
parfois conduire à une forme de
privatisation déguisée d’activités
pourtant considérées essen-
tielles. Le sous-financement crée
des pressions pour que les éta-
blissements d’enseignement re-
cherchent des fonds privés,
créent des fondations et déve-
loppent des partenariats, faisant
craindre une importante perte
d’autonomie et la soumission à
des impératifs éloignés de leur
mission. Il met en concurrence
les institutions et les program-
mes pour l’obtention de ces
mêmes fonds. Il opère une dis-
tinction entre les disciplines

rentables et celles qui le seraient
moins, celles dans lesquelles on
sera prêt à investir et celles dont
on doute de la valeur économi-
que. À l’instar de l’entreprise
privée, une discipline qui ne
pourra ou ne voudra pas s’ali-
menter à certaines sources devra
être abandonnée. Cette néces-
sité de se tourner vers des
fonds extérieurs ne peut être
rencontrée sans un déplacement
du centre de décision dans un
contexte où les intérêts doivent
être partagés entre celui qui
finance et celui qui bénéficie du
financement. Cela pose la ques-
tion de l’autonomie et de la
liberté académique, tant indivi-
duelle que collective. (…) ▲

L’enseignement supérieur en mal 
de financement : point de vue prospectif
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ÀÀla suite du dernier congrès, le comité
École et société de la FNEEQ a entre-

pris la production d’articles pour diffusion
par les journaux syndicaux. Composé
d’enseignantes et d’enseignants en prove-
nance des trois regroupements, ce comité
fédéral fournit des analyses qui enrichis-
sent la réflexion des membres et des ins-
tances sur les problématiques actuelles et
nouvelles en éducation.

Quatre articles ont été produits depuis le
congrès. Un premier publié en septembre
dernier porte sur les stratégies de résis-
tance aux efforts de libéralisation des
services publics à travers les négocia-
tions sur l’Accord général sur le commer-
ce des services (AGCS). Un deuxième
transmis en novembre s’intitule Une
ségrégation scolaire insidieuse et porte sur
les différenciations rencontrées dans les

orientations des écoles primaire et
secondaire dans le système scolaire qué-
bécois. Un troisième concerne le finan-
cement de l’enseignement supérieur. Le
dernier, publié en février, aborde des
enjeux liés aux technologies de l’infor-
mation. Nous reproduisons des extraits
de deux contributions. On peut lire et 
se procurer ces articles sur le site
www.fneeq.qc.ca. ▲

Une ségrégation
scolaire insidieuse 
Le droit de sélectionner est au
coeur du problème (soulevé par
la discussion sur la diversification
de l’offre de formation – ndlr) et
le moins qu’on puisse dire, c’est
que le MELS fait preuve à cet
égard d’un certain laxisme. Re-
mettre en question la pratique de
sélection par l’école, ce n’est pas
chercher à niveler par le bas. Cela
ne signifie pas abaisser les stan-
dards: c’est un appel à donner à
chaque élève une égale possibilité
d’épanouissement et de dépasse-
ment. Si l’importance d’acquérir
une formation de qualité, la né-
cessité de lutter contre le décro-
chage et le besoin d’un pôle struc-
turé d’appartenance pour le jeu-
nes, entraînent le besoin d’une
école capable de jouer auprès des
jeunes un rôle plus large que
celui de seulement instruire, alors
il faut admettre que cela concer-
ne tous les jeunes.

Il faut promouvoir pour toutes
et tous une école capable de se
préoccuper davantage de toutes
les dimensions de la personne,
capable d’offrir à cet égard des
activités qui concourent non
seulement à socialiser les jeunes
et à développer leur personnalité,
mais qui peuvent aussi, dans
bien des cas, se révéler le levier
indispensable à la réussite aca-
démique. (…)

Les membres du comité École et société sont élus par le congrès. Le comité actuel est composé de Marielle
Cauchy du cégep de Saint-Laurent, de Laval Rioux de l’Université de Montréal, de Robert Robitaille du
cégep Limoilou et de Claude Vaillancourt du Collège André-Grasset. Il est sous la responsabilité politique de
Jean Trudelle, deuxième vice-président de la FNEEQ.
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La FNEEQ s’objecte
à la déréglementation en matière

du commerce des services
Les travaux du gouvernement canadien en matière de commerce international témoignent d’une belle
continuité entre les principaux partis candidats au pouvoir au fédéral. En effet, depuis l’élection du gou-
vernement Harper, ces travaux sont dirigés par David Emerson, élu
député libéral en 2006, passé au Parti conservateur avec comme
récompense, le ministère du Commerce international. La malchance l’a
poursuivi à l’été 2006, alors que les travaux de l’Organisation mondia-
le du commerce (OMC) en vue de réaliser une entente sur l’Accord
général sur le commerce des services (AGCS) ont été suspendus à la
suite de désaccords sur les questions agricoles. Depuis, son ministère
s’affaire à trouver des avenues afin de positionner le Canada comme
un acteur dans la relance des pourparlers, sans négliger, bien entendu,
la multiplication d’ententes bilatérales.
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sur  l ’AGCS Consul tat ions  du gouvernement  canadien s

Marie Blais

Vice-présidente de la FNEEQ

C’est dans ce contexte que le 
ministère du Commerce inter-

national a entrepris de consulter
différents groupes, dont plu-
sieurs syndicats de l’enseignement
qui s’étaient faits remarquer par
leurs interventions répétées auprès
des ministres de l’Éducation des
provinces canadiennes sur ce sujet
et qui avaient cherché à interpel-
ler l’équipe canadienne de négo-
ciation à l’OMC. Considérant les

discussions tenues au sein de la
FNEEQ sur le sujet, entre autres
lors du plus récent congrès, la
participation à la consultation
afin d’associer notre voix à celles
et ceux qui veulent faire échec à
une plus grande déréglementa-
tion du commerce des services
est apparue comme incontour-
nable. Nous présentons ici un
résumé de la position transmise à
Maria Isolda Guevara, directrice
de la politique commerciale du
ministère de monsieur Emerson.

Le critère de nécessité 

Comment faire pour libéraliser le
commerce des services sans heurter
trop directement la souveraineté
des gouvernements qui agissent
au nom de l’intérêt public ? Pour
résoudre ce problème, le ministère
avance l’idée de s’appuyer sur le
critère de nécessité comme balise
suffisante pour déterminer ce qui
pourrait être tolérable comme
déréglementation. Pour les parti-
sans de l’AGCS, comme le gouver-

nement canadien, ce critère éta-
blit que la réglementation inté-
rieure d’un État ne peut constituer
un obstacle non nécessaire au
commerce. La position canadien-
ne soutient donc que l’inclusion
d’un tel critère n’entravera pas le
devoir du gouvernement au regard
de l’intérêt public, car il fera recon-
naître le droit des gouvernements
à adopter des règlements en ac-
cord avec des objectifs nationaux.
Or le hic, c’est que, dans le cadre
de l’AGCS, l’instance qui a le pou-
voir de décider si une politique
constitue un obstacle non néces-
saire, c’est un tribunal de l’OMC…

La position canadienne souhaite à la
fois l’inclusion du critère de nécessité
et en baliser les effets. Cette position
cherche à « concilier l’inconciliable ».
Comment un tribunal de l’OMC
peut-il, en tranchant sur la nature
restrictive d’une mesure, ne pas
remettre en cause la légitimité d’une
politique nationale ? Prenons le cas
de la législation linguistique québé-
coise (…). Cette législation pourrait
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être considérée comme un obstacle au
commerce, en particulier dans les sec-
teurs de la distribution, de l’affichage
et de la publicité. Comment un tribu-
nal de l’OMC pourrait-il saisir l’im-
portance de cette législation pour la
société québécoise? C’est pourquoi
la FNEEQ a exprimé son opposi-
tion à l’introduction d’un tel critè-
re de nécessité.

Exclure tout le champ 
de l’éducation

Pour le ministère, la déréglementa-
tion ne s’appliquerait qu’aux servi-
ces pour lesquels le Canada aurait
pris des engagements. Or, le Canada
exclut déjà la santé, l’éducation
publique et les services sociaux.
L’exclusion de l’éducation publique
plutôt que l’éducation en tant
que secteur, est-elle suffisante ?
Quels établissements répondent à ce
critère ? Des établissements entière-
ment financés par l’État ? Le sous-
financement a conduit les universités
à diversifier leurs sources de revenus
et à ouvrir leurs portes au finance-
ment privé. Étant donné l’importance
de ce financement privé, l’ensei-
gnement supérieur pourrait-il être
libéralisé ? (…) L’éducation, du pri-
maire à l’université, ne peut être
assimilée à un service comme un

autre et (…) il est donc primordial
que le Canada exclue le secteur 
de l’éducation des négociations de
l’AGCS, soutient-on dans la lettre
transmise au ministère.

À propos des exigences 
et des procédures

Dans une entente commerciale du
type de l’AGCS, on prévoit que les
exigences et les procédures deman-
dées aux fournisseurs de services
en regard des licences, des qualifi-
cations et des normes techniques
devraient être équitables, quel
que soit l’origine du fournisseur.
Autrement dit, la réglementation
devrait être la même. Si l’enseigne-
ment supérieur ou l’éducation aux
adultes devait être inclus dans
de tels accords, comment seraient
interprétées et appliquées ces pres-
criptions ?

Actuellement, le gouvernement du
Québec habilite les fournisseurs de
service en matière d’enseignement
supérieur. Les universités et les collè-
ges québécois sont les seuls à décer-
ner ce service. Lors d’échanges inter-
universitaires sur le sol québécois, les
universités québécoises restent maî-
tres d’œuvre. Dans un contexte de
libéralisation des échanges, est-ce

que des universités ou des pour-
voyeurs de services étrangers pour-
raient être accrédités ? Est-ce que les
universités étrangères auraient accès
au financement public, soit les sub-
ventions du Ministère de l’Éducation,
du Loisir et du Sport du Québec ?
Est-ce que des universités étrangères
pourraient, comme les universités
québécoises, élaborer des program-
mes et décerner des diplômes ? Est-ce
que la libéralisation des marchés
pourrait remettre en cause les droits
de scolarité des universités québé-
coises qui sont les plus bas en Amé-
rique du Nord ? soutient-on dans la
correspondance transmise.

Compte tenu de l’intérêt com-
mercial de l’enseignement supé-
rieur, les pressions se feront de
plus en plus sentir sur le Canada
pour qu’il décide de l’inclure. La
nécessité de protéger les droits
des États à légiférer dans des
questions aussi névralgiques que
les services, et plus spécifique-
ment en matière d’éducation,
ainsi que la nécessité d’exclure
le secteur de l’éducation des
négociations de l’AGCS, conduit
la FNEEQ-CSN à réprouver toutes
démarches visant une plus grande
libéralisation des services. ▲
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Odette
Lefrançois

Déléguée à 
la coordination du
regroupement privé

Le 1er novembre 2006, Maurice 
L’Éplattenier, président du syn-

dicat du Collège LaSalle, était
congédié. Après avoir été suspendu,
puis rencontré deux fois, la direc-
tion, lui reprochant d’avoir man-
qué de « loyauté», le remerciait.

La FNEEQ a alors requis les services
de Mario Évangéliste, avocat au
service juridique de la CSN, pour le
représenter au ministère du Travail,
considérant que ce congédiement
en était un pour activités syndica-

les. Dans un premier temps, une
ordonnance de sauvegarde a été
obtenue, permettant à monsieur
L’Eplattenier d’avoir accès au collè-
ge et de continuer à voir aux affai-
res du syndicat, qui s’apprête à
déposer un projet de convention,
cette ordonnance devançait de
plus les dates d’audience.

Les 4, 5, 6, 18, 20 et 21 décembre
2006, les parties en cause ont fait
défiler témoin sur témoin. Maurice
L’Eplattenier a reçu entre temps
l’appui de nombreux syndicats ve-
nus manifester devant le Collège
LaSalle, et des membres de son syn-
dicat présents en grand nombre à
l’assemblée générale du 14 décem-
bre 2006. Au moment de mettre
sous presse, nous recevions la déci-

sion de la CRT qui rejette la plain-
te. Nous comptons aller en révi-
sion de cette décision et nous fixe-
rons rapidement à l’arbitrage les
griefs déposés pour ce même con-
gédiement. Le collège a démontré
une attitude antisyndicale et la
FNEEQ fera valoir les droits de
Maurice L’Eplattenier  ▲

Jean Trudelle

Vice-président, 
responsable du
regroupement cégep

L ’opération de sensibilisation 
politique lancée par la FNEEQ-

CSN, en réponse à l’inique loi 43,
aura tout autant dérangé les édito-
rialistes de droite qu’elle a pu, sur
le terrain, connaître un vif succès.
De dictées en débats contradictoi-
res, de travaux scolaires en lectu-
res publiques, la brochure Demain
vous appartient : parlons politique ! a
été utilisée avec succès et a pu re-
joindre des dizaines de milliers de
cégépiennes et de cégépiens.

Les neuf textes de la brochure, loin
d’être présentés comme des prêts-
à-penser, on été écrits dans une

perspective pédagogique, offrant
sur des enjeux importants de la po-
litique québécoise une vision diffé-
rente, appelant à la discussion et à
la réflexion.   

Oui, pour reprendre l’expression
d’un critique, notre jupon dépassait
à gauche. Nous ne le cachions pas !
Dans un environnement médiati-
que où on a souvent l’impression
que le jupon balaie le plancher à
droite, ce n’est pas de trop !

Les étudiantes et les étudiants ont,
dans l’ensemble, fort bien reçu les
textes et participé avec enthou-
siasme aux activités diverses qui le
prenaient pour thème. Non, les
jeunes auxquels nous enseignons
ne sont ni individualistes ni naïfs.
Ils questionnent, ils réfléchissent,
ils veulent savoir. Et pour beau-
coup, ils sont prêts à s’engager.

L’opération de sensibilisation poli-
tique menée dans les cégeps n’est
peut-être pas étrangère à l’attache-
ment qu’ils ont démontré, récem-
ment, envers la qualité des ser-
vices publics, dans un récent son-
dage. Nos actions portent ! ▲
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Collège LaSalle

Un congédiement injustifié
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Un succès qui dérange
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Marie Blais
vice-présidente

Claire Tremblay
déléguée à la coordination 
du regroupement université

Les syndicats de l’Université Laval,
de l’Université de Montréal ainsi

que celui des tuteurs et tutrices de
la Téluq sont en négociation depuis
l’été dernier. Ceux de l’Université du
Québec en Outaouais, à Chicoutimi
et à Rimouski en sont à leur début.
La poursuite du rattrapage salarial
et celle d’une meilleure intégration
demeurent un enjeu majeur. Mais
les syndicats ont aussi la volonté
d’améliorer l’accès au travail et les
conditions d’enseignement.

Malgré les différents rythmes de
négociation, le regroupement uni-
versité travaille à coordonner ses
actions afin de bien appuyer les né-
gociations locales. Dans ce cadre,
les syndicats et la coordination font
des représentations auprès des re-
présentants politiques pour mieux
faire connaître la contribution des
chargé-es de cours dans les établis-
sements universitaires, notamment
leur participation à des tâches

autres que l’enseignement. Pour
appuyer ces démarches, la FNEEQ
publie le résultat d’une enquête
qu’elle a menée au sujet de la situa-
tion des chargés-es de cours sous la
forme d’une brochure esquissant
un tableau de leur contribution au
maintien de la qualité de l’ensei-
gnement.

La répartition des sommes annon-
cées pour les universités sera l'objet
d'un arbitrage dans les établisse-
ments. Les chargées et chargés de

cours constituent un maillon essen-
tiel dans l’enseignement universi-
taire. Les syndicats de chargé-es de
cours devront s’assurer d’obtenir les
moyens d'assumer pleinement leurs
responsabilités en ce qui concerne
la formation des étudiantes et des
étudiants, contribuant ainsi, à une
mission essentielle des universités.
Dans la bataille qui s’annonce pour
un financement adéquat en éduca-
tion, ils ne manqueront certes pas
de se manifester. ▲

CaRNets, no 16 – HIVER 2007 7

La négociation regroupée
des chargés-es de cours 
est bien engagée

  regroupements

Alors que les annonces du gouvernement Harper sur le financement de l’enseignement postsecondai-
re se laissent désirer et que le gouvernement Charest recycle de maigres annonces de réinvestissement
pour montrer sa bienveillance à la veille d’une période électorale, les syndicats de chargées et de char-
gés de cours, coordonnés au sein de leur instance sectorielle à la FNEEQ-CSN, le regroupement univer-
sité, intensifient les négociations dans les différents établissements universitaires.
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France Désaulniers

Conseillère aux communications

Depuis plus de 20 ans, le syndi-
cat des enseignantes et des

enseignants de la région de Oaxaca
dans le sud du Mexique présentait
des demandes au gouverneur de
l’État pour améliorer les conditions
d’étude et de travail en éducation.
Selon les réponses gouvernemen-
tales, la mobilisation se développait
au printemps afin d’appuyer les
revendications. En janvier 2006,
celles-ci portaient sur les salaires et
pour l’obtention de plus de ressour-
ces matérielles et financières. En
mai de la même année, le syndicat
enseignant amorce la mobilisation
en organisant un campement au
cœur de la ville de Oaxaca, capitale
de la région du même nom. Mais
en 2006, la situation évolue vers
un affrontement majeur.

Les manifestations se voulaient sous
le signe de la non-violence. On ne
souhaitait pas envoyer le signal
d’une militarisation du conflit
comme au Chiapas. Mais les évé-
nements ont amené à dresser des
barricades, à fusionner les mou-
vements de lutte dans une Assem-
blée populaire du peuple de
Oaxaca (APPO), à mettre en place
des milices d’autodéfense. Des
femmes prennent d’assaut la télé-
vision régionale, les étudiantes et
les étudiants occupent l’université,
les paysans autochtones se joi-

gnent aux rassemblements dans la
capitale, toutes et tous manifestent
leur colère et appuient la lutte des
salariés de l’éducation.

Il le fallait bien, car le 14 juin 2006,
vers 4 heures du matin, la police fait
irruption à l’hôtel appartenant au
corps enseignant où logent les diri-
geants et prend d’assaut la rue « 20
de noviembre », expulsant les ensei-
gnants qui occupent alors le centre de
la ville. Des bombes lacrymogènes et
de l’armement de haute puissance est
utilisé. C’est une véritable bataille.
Les enseignants et le peuple qui les
accompagne repoussent cette cruelle
agression. Mais la police de Oaxaca
et de l’État envahissent détruisent les
locaux syndicaux qui abritent les
appareils de Radio Plantón. Vers 11
heures du soir, des hélicoptères survo-
lent l’endroit, lançant des bombes au
gaz sur les enseignants, parvenus à
déloger la police de l’édifice syndical.
(selon l’intervention de Raquel

Manzano, au conseil fédéral de la
FNEEQ). C’est le début d’une suite
d’affrontements qui va durer pas
moins de 6 mois.

Avant de quitter le pouvoir, Vincente
Fox envoie la police fédérale en
appui à celle du gouverneur Ruiz
qui refuse de démissionner. On
dénombre plus d’une vingtaine de
morts, plusieurs assassinats ciblés,
une soixantaine de disparus, plus
de deux cents arrestations impli-
quant la torture. Un jeune journa-

Lors de la dernière réunion du conseil fédéral de la FNEEQ,
nous avons accueilli une délégation mexicaine, dont deux
personnes représentant la section 22 qui regroupe l’en-
semble du personnel en éducation de la région de Oaxaca.
Ce fut une occasion sans pareil de prendre conscience de
la profondeur de la bataille qui se déroule depuis un an et
qui n’est toujours pas réglée dans cette région d’Amérique.
Par ailleurs, cette invitation de la FNEEQ a permis d’orga-
niser une tournée éclair. Ainsi, des assemblées publiques
se sont tenues non seulement à Montréal et Québec,
mais aussi à Winnipeg, London et

Vancouver, avec le concours d’organismes de solidarité
dont l’Observatoire des Amériques, CISO et le Comité de
soutien avec le peuple de Oaxaca de la région de Québec.
Toutes ces activités ont aussi amené la CSQ et la FNEEQ à
intervenir conjointement en faveur du respect des droits
humains et à appeler à la solidarité enseignante du
Québec avec la lutte de celles et ceux qui font le même
métier dans cette région toujours couverte par l’ALÉNA !
Brève chronique d’un conflit peu connu dans l’arrière-cour
du géant américain.
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Le combat du peuple de Oaxaca 
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liste américain des médias alterna-
tifs, Bradley Hill, est tué le 27 octo-
bre 2006. On a procédé à des arres-
tations au beau milieu des cours
pour enfermer des membres du
corps enseignant dans des prisons à
l'autre bout du pays ! Mentionnons
aussi que cette politique poursuivie
par les autorités régionale et fédéra-
le a obtenu un soutien incroyable
de la part de la direction du syndi-
cat officiel mexicain qui a entrepris
à mettre en place une section syn-
dicale parallèle à Oaxaca pour divi-
ser le mouvement.

Lorsque les responsables mexi-
cains de la coalition trinationale
ont fait appel à une brigade inter-
nationale en décembre dernier, la
FNEEQ a répondu à l’appel sans
hésiter en y déléguant Christiane
Malet  qui  représentait ,  avec
Sébastien Bouchard de la CSQ, les
enseignantes et les enseignants
du Québec. Conçue comme un
moment de visibilité internationa-
le, cette mobilisation a sans doute
contribué à la libération d’une
trentaine de prisonniers arrêtés
durant les événements de l’au-
tomne. Mais la lutte continue. ▲

Georgina Yalin, représentante de la coordination mexicaine de la Coalition trinationale, Enrique Rueda, secré-
taire général de la section 22 du Syndicat de l’enseignement SNTE et Raquel Cruz Manzano, secrétaire aux
affaires syndicales de la même organisation se sont adressés aux délégations réunies en conseil fédéral
en janvier dernier. Sur la photo, on reconnaît Christiane Malet, du comité d’action internationale qui a assu-
ré la traduction et Ronald Cameron, le président de la FNEEQ. Vous trouverez sur le site de la fédération un
document de leur présentation ainsi que les résolutions adoptées par la coalition trinationale et le conseil
fédéral de la FNEEQ.
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a en appui à la lutte enseignante

À Vancouver, la coalition trinationale
planifie une stratégie d’action pour

soutenir la lutte de Oaxaca

UUnnee  tt rreennttaaiinnee  ddee  ppeerrssoonnnneess  ddéélléégguuééeess  dd’’oorrggaanniissaatt iioonnss  ssyynnddiiccaalleess  eennsseeii--
ggnnaanntteess  ddee  ttoouutt  llee  ccoonnttiinneenntt  nnoorrdd--aamméérriiccaaiinn  ssee  ssoonntt  rrééuunniieess  àà  VVaannccoouuvveerr  àà  llaa
ffiinn  ddee  jjaannvviieerr  ppoouurr  ddééffiinniirr  uunnee  ssttrraattééggiiee  dd’’aaccttiioonn  eenn  vvuuee  ddee  ssoouutteenniirr  llaa  lluuttttee
ddeess  eennsseeiiggnnaanntteess,, ddeess  eennsseeiiggnnaannttss  eett  dduu  ppeeuuppllee  ddee  OOaaxxaaccaa.. DDeess  ddéélléégguuééss  ddee
44  pprroovviinncceess  ccaannaaddiieennnneess,, ddeess  ÉÉttaattss--UUnniiss  eett  dduu  MMeexxiiqquuee  oonntt   ccoonnvveennuu  ddee
mmeenneerr  ccoonnjjooiinntteemmeenntt  ddeess  aaccttiioonnss  ttoouutt  aauu  ccoouurrss  ddee  llaa  pprroocchhaaiinnee  aannnnééee.. JJeeaann
TTrruuddeellllee  rreepprréésseennttaaiitt  llaa  FFNNEEEEQQ.. VVooiiccii  lleess  ffaaiittss  ssaaiillllaannttss  ddee  llaa  rreeccoommmmaannddaattiioonn
aaddooppttééee  lloorrss  ddee  cceettttee  rreennccoonnttrree  ddee  llaa  CCooaalliittiioonn  ttrriinnaattiioonnaallee  eenn  ddééffeennssee  ddee
ll’’éédduuccaattiioonn  ppuubblliiqquuee  eett  qquuii  rreegg rroouuppee  lleess  ssyynnddiiccaattss  eennsseeiiggnnaannttss  dduu  CCaannaaddaa,,
ddeess  ÉÉttaattss--UUnniiss  eett  dduu  MMeexxiiqquuee..

• Poursuite des efforts à mener sur le gou-
vernement mexicain pour obtenir la libé-
ration des tous les prisonniers politiques,
pour la levée de tous les mandats d’arres-
tation politique, pour que les respon-
sables soient punis pour les disparitions
et les assassinats ; appui à la demande de
démission du gouverneur Ruiz ;

• Respect de la démocratie syndicale du
syndicat enseignant de Oaxaca et opposi-
tion à la création d’une section parallèle ;

• Intervention auprès de l’IE pour qu’elle
prévoit soulever la question lors du pro-
chain congrès à Berlin, pour qu’elle en
fasse un axe central de la journée mon-
diale des enseignantes et des enseignants

le 5 octobre 2007, pour qu’elle fasse des
représentations auprès de l’OIT afin que
celle-ci engage une enquête sur les évé-
nements en lien avec les conventions
internationales ;

• Tournée au Canada et aux États-Unis d’une
délégation de Oaxaca en avril avec comme
un moment culminant le 1er mai 2007 à
New York pour exercer des pressions sur
l’ONU afin qu’elle adopte une résolution;

• Mise sur pied un site Internet et enquête
sur la valeur de la consommation de biens
et services en provenance du Mexique et
de la région de Oaxaca de la part des
membres des affiliés de la coalition trina-
tionale.
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Convictions politiques
et choix stratégiques
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LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ALTERNATIVE POLITIQUE  P

Ronald Cameron
président de la FNEEQ

Au détour des conjonctures, le 
mouvement syndical, La

FNEEQ incluse, a adopté diffé-
rentes résolutions concernant la
nécessité de développer une alter-
native politique progressiste au
Québec afin d’offrir aux salarié-es
une avenue politique correspon-
dant à leurs aspirations. De nom-
breux congrès ont adopté des
résolutions en ce sens. Plus récem-
ment, à l’occasion des assemblées
de sensibilisation politique mise
en œuvre par la CSN dans diffé-
rentes régions du Québec, cette
question fut aussi soulevée.

Avec l’adoption du décret des con-
ditions de travail dans le secteur
public, l’intégrité du pouvoir poli-
tique est à nouveau questionnée.
Quelle est la solution de rechange

qui peut permettre un changement
réel qui aille dans le sens des inté-
rêts des citoyennes et des citoyens
ainsi que des salarié-es. Force est de
constater le chemin à parcourir si
on considère l’expérience vécue à
quelques reprises avec la composi-
tion des gouvernements successifs
que le Québec a connu.

À l’aube du déclenchement des
élections générales et dans les
suites des orientations prises par
le mouvement syndical à cet
égard, nous avons voulu rendre
accessibles les réflexions straté-
giques qui se développent actuel-
lement au Québec à ce sujet. Pour
ce faire, nous avons choisi de nous
adresser directement aux acteurs
de propositions en ce sens afin de
rendre crédible leur action. Dans
le respect de l’autonomie politi-
que des syndicats et considérant le
rôle social que nous pouvons

jouer, nous croyons préférable de
développer ainsi une telle ouver-
ture politique au lieu de définir
une ligne de conduite déterminée.
Nous avons donc rencontré Amir
Khadir et Françoise David pour
Québec solidaire, et Marc Laviolette,
de SPQ libre ! Amir Khadir est mé-
decin et a milité à divers niveaux
aux plans social et international.
Françoise David a particulièrement
fait sa marque à titre de présidente
de la Fédération des femmes du
Québec et comme une des initia-
trices de la Marche mondiale des
femmes en 2000. Marc Laviolette a
été président de la CSN de 1999 à
2002 et est actuellement vice-pré-
sident de la Fédération de la métal-
lurgie à la CSN. Les entrevues ont
été réalisées par Ronald Cameron
et France Désaulniers. Elles ont été
revues par les interlocuteurs. ▲
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